ART.1ERB N° CE44

ASSEMBLEE NATIONALE

17 mars 2023

VISANT A PROTEGER LES LOGEMENTS CONTRE L'OCCUPATION ILLICITE - (N° 818)
Rejeté
AMENDEMENT N CE44

présenté par
M. Echaniz, Mme Battistel, M. Potier, M. Hagjjar, M. Delaporte et les membres du groupe
Socialistes et apparentés (membre de I’ intergroupe Nupes)

ARTICLE 1IER B

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise a supprimer cet article qui supprime la

possibilité laissée au juge civil d'accorder des délais a la personne qui squatte un logement ou des
locaux a usage professionnel lorsque son expulsion a été ordonnée judiciairement.

V1



